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ARTICLE 10

Aprés|’ainéa 15, insérer I’ alinéa suivant :
« Les structures de conseil et d accompagnement ont pour role d organiser un temps d’ échange
entre les différents porteurs de projets avant leur installation. »

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement vise a prévoir un temps d’ échange collectif entre les porteurs de projets avant leur
installation. Ce temps d’ échange est organisé par les structures de conseil et d’accompagnement. I
a pour objectif de créer une sociabilité propice a I’ entraide entre les futurs installés mais aussi de
faire découvrir a chagque installé des projets alternatifs au sien et donc de prendre conscience de la

diversité de |’ agriculture.

Cet amendement est travaillé en lien avec les Jeunes Agriculteurs du Finistére.
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